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Ce livret d’accueil  du « foyer Clémentine », géré par l’association « Les 
Amis de Germenoy  » a été élaboré dans le cadre de la loi n° 2002-2 du 
2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale 
conformément à l’article L.311-8 du Code de l’action sociale et des 
familles. 

Mais bien plus qu’obligation règlementaire, i l  existe pour faci l iter 
votre arrivée au foyer de Noisiel . 

Il vous présente l’association et décrit l’organisation de la vie au 
quotidien, les us et coutumes à connaître, ainsi que vos droits et 
devoirs… 

Les dif férents outi ls mis en place par la loi du 2 janvier 2002 peuvent 
être partiellement redondants, ils doivent être cohérents entre eux, à ce 
ti tre, ce livret d’accueil intègre le règlement de fonctionnement et la 
charte des personnes accueil l ies, pour former un tout. 

Le règlement de fonctionnement a été établi en concertation avec le 
personnel et soumis au Conseil de la Vie Sociale pour avis. Il sera 
soumis à révision au moins tous les 5 ans. 

Par l’intermédiaire de son Président, Monsieur Roger AUBERT et son 
Directeur Général, Monsieur Yvan LAMOTHE, l’association « Les 
Amis de Germenoy  » se joint à l’équipe du foyer pour vous souhaiter 
la bienvenue. 
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1 Présentation générale 

1.1  L’association gestionnaire  

L'association "Les Amis de Ger-
menoy", déclarée le 7 mai 
1980 à la Préfecture de 
Seine-et-Marne, a été 
créée à l'initiative 
d'un groupe d'amis, 
à la suite du 
constat d'un 
manque de 
structures 
pouvant accueillir 
des personnes handi-
capées sur la région 
melunaise. Le siège so-
cial de l'association est 
établi à Vaux-le-Pénil (77). 

L'association a pour objet de promouvoir l'insertion des personnes handicapées, 
notamment par la mise au travail, la guidance, la mise en œuvre de tout ce qui 
est nécessaire pour la promotion et la défense des travailleurs handicapés, la 
qualité du travail protégé, et enfin, la création et la gestion des services et 
structures y afférant. 

Les ouvriers, résidents ou bénéficiaires sont des individus différents les uns des 
autres, exprimant des souhaits propres, ayant des compétences et des difficultés 
différentes. L’équipe s’efforce de transmettre les valeurs associatives : le respect, 
la reconnaissance et la valorisation de la personne handicapée. 
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1.2  Le foyer Clémentine 

1.2.1  Carte d’identité  

Le 1er avril 2008, le foyer de 24 places pour déficients sensoriels accueille ses 
9 premiers résidents à Noisiel. Il est constitué d’appartements, partagés par 2 à 4 
personnes, géographiquement proches les uns des autres. A proximité, dans un 
centre d’affaire, se trouve l’équipe des professionnels du foyer, chargée de mener 
à bien la mission confiée par l’association. Le foyer est ouvert toute l’année, 
l'accompagnement social, médical et paramédical est assuré 365 jours par an. 

Les appartements sont proches des commerçants et des activités de loisirs… mais 
surtout de la ligne A du RER, ce qui permet aux personnes hébergées de se 
rendre sur le lieu de travail, à l’ESAT d’Emerainville par exemple, et au bureau de 
l’équipe des professionnels. 
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1.2.2  Missions 

Le foyer s’est fixé un cadre de missions précis : 
 

ü  Assurer un accompagnement personnalisé dans la vie quotidienne 
ü  Proposer un lieu de résidence adapté et évolutif 
ü  Œuvrer à une intégration sociale, dans la ville 
ü  Anticiper une réponse à de nouveaux besoins émergeants 

 

 

1.2.3  Organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le foyer est dirigé par un directeur placé sous l’autorité directe du directeur 
général de l’association. Il bénéficie de l’appui d’un chef de service chargé de 
l’encadrement de l’équipe éducative. L’équipe du foyer Clémentine est très 
attentive aux besoins spécifiques liés aux handicaps sensoriels. Ses membres 
possèdent des formations spécifiques pour assurer l’accompagnement le plus 
adapté possible. 

Le secrétariat et la conseillère en économie sociale et familiale, vous proposent 
leur aide dans vos démarches administratives (auprès de la MDPH, de la CAF, de 
la CPAM,…) et de faire le lien avec vos curateurs ou tuteurs. 

  

• Educateur spécialisé 
• Moniteur Educateur 
• Aide médico-psycho. 
• Cons. en Eco. Sociale et Familiale 

• Psychologue 

• Directeur 
• Chef de service 
• Secrétaire 
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2 Votre accueil et votre arrivée 

2.1  Les conditions d’admission  

 

Vous devez bénéficier du statut de travailleur handicapé en milieu protégé 
« avec hébergement » par la Commission des Droits et de l’Autonomie des 

Personnes Handicapées, C.D.A.P.H., et être porteur d’un handicap visuel et/ou 
auditif. 
 

Vous êtes, par votre comportement, en adéquation avec le projet du foyer 
Clémentine visant à une vie autonome. 
 
Une place adéquate est disponible au sein du foyer. 

 

 

2.2  La p rocédure d’admissio n 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jusqu’à cette étape les contacts ont été uniquement écrits et téléphoniques. 
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Le rendez-vous de « contact » permet de connaître vos souhaits et motivations, 
d’entendre votre famille ou les professionnels qui vous ont aidé dans la 
démarche. En cas de protection juridique, la présence de votre représentant légal 
est indispensable. Une deuxième rencontre peut éventuellement avoir lieu. 

A cette occasion, des documents vous sont remis : 
5  Le livret d’accueil, incluant la Charte des droits et libertés de la personne 

accueillie, le règlement de fonctionnement, la liste des médiateurs. 
5  Le projet d’établissement. 

Une visite d’appartement vous sera proposée en présence d’un éducateur pour 
vous permettre de découvrir les lieux. 

 

 

 

Un stage d’un mois pourra vous être proposé. Un éducateur référent, vous 
accompagnera durant cette période, ce dernier pourra changer lors de votre 
admission définitive. 

L’équipe des professionnels du foyer fera votre connaissance et évaluera ainsi 
votre capacité d’autonomie et d’investissement au sein du foyer. La décision de 
prolonger ou non votre séjour est prise en équipe, le responsable du foyer vous 
fait un bilan oral et un rapport écrit est envoyé aux professionnels qui vous ont 
présentés. 
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2.3  Votre arrivée au foyer 

Votre arrivée est fixée par courrier. Un éducateur vous fera découvrir votre lieu 
de vie, vous aidera à vous installer et vous précisera le fonctionnement du foyer. 

Une période d’essai d’un maximum de 3 mois renouvelable une fois, reste de 
vigueur. 

3 Votre séjour 

3.1  Le contrat de séjour et le projet personnalisé 

En arrivant au foyer, vous rencontrerez des professionnels attentifs à vos 
besoins. Une de leur mission est de vous accompagner dans votre projet de vie. 
Vous serez donc amené à participer à l’élaboration d’un contrat de séjour qui sera 
établi lors de l’admission. Il vous sera remis ainsi qu’à votre représentant légal 
(au plus tard dans les quinze jours qui suivent l’admission). 

Par ailleurs, dans le cadre de votre séjour, nous élaborerons avec vous, et 
éventuellement votre famille ou votre représentant légal, votre projet 
individualisé. Celui-ci sera formalisé par un avenant 6 mois après votre admission. 

3.2  La vie quotidienne  

3.2.1  Une journée type 

A partir de 6h45  : réveil personnalisé, toilette, habillage, 

petit déjeuner 

A partir de 7h30  : départ pour l’ESAT 

17h : fin du travail, retour au foyer 

A partir de 17h45 : activités, temps libre, rendez-vous, 

  démarches individuelles, courses 

18h30 : préparation du repas 

Vers 19h  : dîner et participation aux services 

Vers 20h  : temps libre 

21h30 : départ des éducateurs 

Le week-end, les horaires sont assouplis et une large place est 
faite aux sorties. 



10 

3.2.2  L’appartement, la chambre  

Vous habiterez dans un appartement collectif de type F3 ou F4 dans 
lequel vous aurez une chambre individuelle, meublée et fermant à 

clé. Si vous le souhaitez, vous pouvez apporter quelques 
meubles de préférence aux normes anti-feu.  

Dans chaque appartement les chambres sont individuelles, les 
autres pièces sont communes à tous les locataires. Un 

téléviseur est mis à votre disposition dans le séjour. Vous pouvez ramener votre 
télévision, pour votre chambre,  à condition de ne pas gêner vos colocataires ! 

Il vous sera remis à votre arrivée une clé pour l’appartement et une autre pour la 
chambre que vous devez rendre à votre départ définitif. En cas de perte, celle-ci 
sera renouvelée et facturée à vos frais. 

L’ensemble des locaux est conforme aux règles d’hygiène et de sécurité propres à 
ce type de structure. Vous êtes responsable de l’entretien de votre chambre avec 
l’aide du personnel du foyer, si nécessaire. Vous devez vous conformer au 
partage des tâches d’entretien et d’hygiène dans l’appartement, présenté la sous 
forme de tableau d’organisation. 

Par mesure de sécurité, tous travaux d’installation et d’aménagement ne pourront 
être effectués que par le personnel autorisé.  

3.2.3  Les repas 

Les repas sont préparés par vous-même, avec l’aide éventuelle d’un 
membre de l’équipe, et consommés en compagnie de votre 
colocataire selon un planning défini. 

Vous avez la possibilité de recevoir vos proches le week-end, pour 
un repas. Vous le préparerez indépendamment du repas avec vos 

colocataires et en aurez la charge financière. Vous devez avertir impérativement 
l’équipe de l’invitation 2 jours avant.  

Si vous devez suivre un régime pour raison médicale, nous veillerons à ce que 
vos repas soient bien adaptés à votre état de santé. 

  



11 

3.2.4  Les vêtements 

Vous gérez votre linge : un lave-linge et un sèche-linge sont à 
votre disposition dans l’appartement. 

Le linge du foyer (draps, taies d’oreiller…) est lavé par un prestataire 
extérieur. 

3.2.5  L’argent  

Vous êtes responsable de votre argent ou objet de valeur et 
pouvez les garder dans votre chambre. Toutefois le foyer décline 
toute responsabilité en cas de vol commis au sein de 
l’établissement. Vous pouvez déposer vos chéquiers ou cartes 

de retrait dans le coffre-fort du foyer. Selon votre projet 
individualisé, un aménagement peut se faire en ce qui concerne la 

gestion de votre argent. 

Ainsi, un compte est ouvert pour chaque résident à la comptabilité du foyer. Sur 
ce compte, une somme convenue avec les familles ou tuteurs et révisée 
annuellement, est versée par virement bancaire. Vous gérerez cette somme avec 
vos éducateurs et sous le contrôle de la Direction. Tout argent remis au foyer, est 
enregistré comptablement par la chef de service. 

Cette somme est destinée à couvrir les dépenses concernant : 

 Les activités culturelles, sportives …. 
 Les accessoires d’aménagement et de décoration de la chambre …. 
 Les produits d’hygiène du résident …. 
 Certains soins (pédicure, coiffeur, esthétique, …) 
 L’achat éventuel de vêtement …. 

 

En principe, chacun doit disposer d’une somme minimum de 75 € par mois pour 
ses besoins personnels. Le détail des comptes est adressé une fois par an à votre 
représentant légal ou à vous-même sur demande. 

3.2.6  Le courrier 

Tous les courriers sont adressés au bureau de l’équipe des 
professionnels : 

7 Cours des Roches - 77186 Noisiel 

Les éducateurs vous remettront votre courrier à votre demande, 
le courrier administratif pourra être traité avec un éducateur.  
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3.2.7  Le téléphone 

Vous pouvez recevoir des communications téléphoniques jusqu’à 21 
heures, dans la mesure où ces appels ne mobilisent pas la ligne, 
ni ne gênent le fonctionnement du groupe. Si vous le souhaitez, il 

vous est possible de posséder un téléphone mobile. 

Pour joindre les différents services, voici les principaux numéros de 
téléphones : 

 Standard :  01 64 80 19 91 
 Directeur :  01 64 80 19 93 
 Chef de Service : 01 64 80 19 90 
 Educateurs : 06 84 43 75 80 06 84 88 75 80 06 45 92 71 36 
 Urgence :  06 85 10 76 22 

3.2.8  Les activités et mini-séjours 

Pour la mise en œuvre de votre projet de vie, le foyer vous propose 
de participer à des activités artistiques, sportives et culturelles qui 

sont organisées par la commune de votre lieu d’habitation ou au 
sein de l’établissement. Nous vous encourageons fortement à 

participer à ces activités, citons : 

 Aquagym  : un dimanche sur deux, cette activité sportive vous est 
proposée à la piscine d’Ozoir-la-Ferrière qui vous est réservée. 

 Cuisine  : en se rendant chaque semaine dans un appartement différent, 
une intervenante extérieure réalise avec vous un repas festif, exceptionnel. 

 Le refuge des chiens  : cet espace permet de s’aérer tout en promenant 
un animal. Il permet d’être au contact de chiens en attente d’adoption et 
de leur prodiguer soin et attention. 

 Escalade  : cette activité vous permet de combiner le côté sportif à la 
réflexion, la maîtrise de soi et la confiance en l’autre. L’apprentissage se 
fait au rythme de chacun, s ’adaptant aux déficiences visuelles et/ou 
auditives. 

 Théâtre  : cette activité permet de se rencontrer différemment, de se 
décharger émotionnellement, mais aussi d’acquérir la confiance en soi et 
en l’autre. Elle offre la possibilité de trouver sa place dans un groupe. 

 Danse  : activité sportive et de groupe, elle consolide l ’équilibre, les 
repères dans l’espace, la rythmique, la synchronisation, l ’écoute et le 
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repérage visuel de la gestuelle. Elle se déroule soit dans un des 
appartements, soit dans une salle de la municipalité. Elle permet également 
l’intégration dans la ville par la participation au Téléthon et aux fêtes de 
quartier. 

 Esthétique  : ce temps vous propose une sensibilisation à l’image et 
l’estime de soi. 

 
L’établissement peut également organiser vos vacances en vous mettant en 
contact avec les organismes spécialisés. Par ailleurs, des mini-séjours, d’une 
durée de 2 à 7 jours, sont l’occasion de vivre d’autres expériences, de découvrir 
un lieu… Pour les personnes qui n’ont pas l’occasion de partir en vacances, c’est 
parfois la seule possibilité de découvrir d’autres lieux et de partager un moment 
convivial en groupe. 

3.2.9  Les visites et sorties personnelles 

Vous êtes libres de recevoir la visite de vos amis et de votre famille 
entre 10 heures et 22 heures, en veillant à ne pas gêner le bien-

être et le confort des autres résidents. L’équipe doit être prévenue 
de toutes visites dans le foyer au moins 48 heures avant le jour 

de visite prévu. Par mesure de sécurité, vous devez informer 
l’équipe de vos sorties et retours au foyer. 

Vous pouvez vous rendre dans votre famille tous les week-ends si vous le 
souhaitez. Vous disposez, par ailleurs, de 35 jours de vacances dans l’année (5 
semaines de 7 jours). 

3.2.10  Les soins médicaux 

Toute personne admise au foyer a la liberté de s’adresser au 
médecin traitant de son choix. Vous avez la possibilité d’être 
accompagné pour un rendez-vous médical. Le foyer peut, 
également, vous accompagner dans votre suivi médical et 

veiller à l’observance du traitement.  

Tous les médicaments sont gardés dans le bureau des éducateurs. Vous 
préparerez votre pilulier en leur présence, lors de chaque week-end. 
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3.3  Votre participation financière à l’h ébergement 

Les frais d’hébergement sont pris en charge par l’aide sociale du département 
dont vous dépendez et vous devez y contribuer selon la législation en vigueur. 

Le montant de cette participation varie selon le département : il représente 
globalement les 2/3 de vos ressources au prorata du nombre de jours de 
présence dans l’établissement, sachant que vous percevez une garantie de 
ressources équivalent à environ 30% de l’ allocation adulte handicapé à taux 
plein. 

Enfin, le foyer est considéré comme votre résidence principale. De ce fait, vous 
serez amenés à percevoir à titre personnel l’Allocation Logement Sociale ou l’Aide 
Personnalisé au Logement. Cette allocation sera reversée intégralement à 
l’établissement. Cette demande sera déposée auprès de la CAF de Seine et 
Marne, qui demandera au département d’origine, le cas échéant, le transfert du 
dossier CAF. 

 

3.3.1  Méthode de calcul du montant de reversion 

Quoiqu’il arrive, il reste au minimum, à votre disposition, l’équivalent de 50% 
AAH à taux plein, majoré de 20% pour les frais de repas à l’extérieur du foyer.  

L’AAH à taux plein étant fixée à 681,63 €  au 1er septembre 2009, 
70 %  de l’AAH à taux plein correspond à : 477,14 € . 

 

La contribution aux frais d’hébergement s’établie donc selon la règle suivante : 

2/3 du salaire net ESAT 
+ 90 % des ressources perçues (sauf AL) 
- 20 % de l’AAH à taux plein 
- dépenses exceptionnelles 
____________________________ 

contribution mensuelle 
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Exemple en fonction des ressources, le calcul est donc le suivant : 

RESSOURCES NETTES (mensuelles)

SALAIRE NET + IJ SS 709,34 €                  

AAH PERCUE 294,25 €                  

AUTRES RESSOURCES (sauf AL) -  €                       

Total 1 003,59 €               

SOMMES LAISSEES A DISPOSITION (mensuelles)

1/3 SALAIRE NET 236,45 €                  

10 % AAH PERCUE 29,43 €                    

10 % AUTRES RESSOURCES (sauf AL) -  €                       

681,63 20 % MONTANT AAH A TAUX PLEIN 136,33 €                  

Total 402,20 €                  

477,14 €                  

MONTANT LAISSE A DISPOSITION RETENU 477,14 €                  

Contribution mensuelle théorique 526,45 €                  

Déduction  dépenses exceptionnelles (mutuelle…) 28,50 €                    

Contribution mensuelle retenue 497,95 €                  

16,33 €                    

minimum perceptible : 70 % AAH à taux plein

MONTANT DE LA CONTRIBUTION JOURNALIERE 2010*  
 

*Pour les résidents du 77, au 1er avril 2010, la contribution forfaitaire est de : 15,99 € 

3.3.2  Méthode de facturation 

La situation du résident s’entend en termes de nuitées. 

Situation du résident Compensation 
Conseil Général 

Reversion 
résident 

Présent au foyer Oui Oui 
   

Week-end (inf à 72h, jusqu’à 3 nuits)  Oui Oui 
   

Vacances (limité à 35 jours par an)  Non Non 
   

Absence Médicale  Oui Oui 
   

Hospitalisation -72h  Oui Oui 
   

Hospitalisation +72h Oui – forfait hospitalier* Oui 
 

*hospitalisation psychiatrique 13,50 €, hospitalisation autres services 18,00 € au 1er 
janvier 2010 € 
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Exemple 1: 

Le résident quitte l’établissement vendredi à 15h pour un week-end, puis prend 
une semaine de vacances jusqu’au lundi matin 8h30 suivant. Sachant que le prix 
de journée 2010 est de 124,84 €.  
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WE WE WE VAC VAC VAC VAC VAC VAC VAC Prés.

CG  108,85 €  108,85 €  108,85 €  108,85 € 

Résident    15,99 €    15,99 €    15,99 €    15,99 € 

Total  124,84 €  124,84 €  124,84 €          -   €          -   €          -   €          -   €          -   €          -   €          -   €  124,84 €  

Les trois premières nuits sont considérées comme un week-end facturable, puis 7 
jours de vacances non facturés, suivie d’un lundi présent donc facturé. 

Rappel : les congés annuels sont de 35 jours. 

 

Exemple 2 : 

Le résident est hospitalisé le dimanche à 13h, et rentre au domicile parental le 
vendredi à 10h (ordonnance médicale précisant la nécessité du maintien au 
domicile), puis revient au foyer le lundi à 17h. Les absences pour raison médicale 
ne sont pas déduites des jours de vacances. 
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Prés. Prés. hosp. hosp. hosp. hosp. hosp.
Abs 

méd.
Abs 

méd.
Abs 

méd. Prés.

CG  108,85 €  108,85 €  108,85 €  108,85 €  108,85 €    90,85 €    90,85 €  108,85 €  108,85 €  108,85 €  108,85 € 

Résident    15,99 €    15,99 €    15,99 €    15,99 €    15,9 9 €    15,99 €    15,99 €    15,99 €    15,99 €    15,99 €    15,99 € 

Total  124,84 €  124,84 €  124,84 €  124,84 €  124,84 €  106,84 €  106,84 €  124,84 €  124,84 €  124,84 €  1 24,84 €  
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4 Votre satisfaction 

4.1  Votre avis compte ! 

Le foyer Clémentine fait tout son possible pour vous accueillir dans les meilleures 
conditions. Vous pouvez vous exprimer en écrivant ou en transmettant à la 
Direction vos remarques et suggestions …  

En cas de problème, le directeur, le chef de Service peuvent vous recevoir à tout 
moment. 

Vous êtes invité tout au long de votre séjour à participer à la vie du foyer 
Clémentine par le biais d’enquêtes de satisfaction qui vous sont adressées au 
moins une fois par an, par le biais de groupes d’expression ainsi que du Conseil 
de la Vie Sociale. 

4.2  L’avis de votre entourage  

De même, votre famille est invitée à participer au Conseil de la Vie Sociale et une 
enquête de satisfaction lui est également adressée. 

Le directeur, le chef de Service sont à son écoute et à sa disposition. 

4.3  L’avis d e nos partenaires 

Dans le cadre d’une démarche de qualité et des évaluations internes et externes, 
le foyer veille aux relations partenariales et sa Direction reste attentive aux 
perceptions de ses partenaires. 

4.4  Le recours à un médiateur 

En cas de non-respect de vos droits, vous pouvez contacter le directeur, le 
Directeur Général ou le Président de l’Association. Si vous le souhaitez, vous 
pouvez vous et votre représentant légal, faire appel à un médiateur choisir sur la 
liste des personnes qualifiées de votre département. Ils sont prévus pour assister 
et orienter toute personne en cas de désaccord avec le foyer. 
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5 Vos engagements  

5.1  Respect du règlement 

Vous devez vous conformer au règlement de fonctionnement et respecter les 
termes du contrat de séjour qui vous lie à l’établissement.  

Un manquement grave à ce règlement peut entraîner la rupture de 
l’accompagnement assuré par l’établissement. 

5.2  Vie commune 

Votre séjour nécessite le respect d’autrui. Votre tenue ainsi que votre 
comportement ne doivent pas heurter votre entourage. 

Pour des raisons d’hygiène, aucun animal ne sera admis dans les appartements 
en colocation. Toutefois en studios, en concertation avec l’équipe éducative, la 
prise en charge d’un animal pourra être intégrée à votre projet individuel. 

Les biens et équipements du foyer Clémentine vous sont confiés et sont sous 
votre responsabilité. 

6 Votre départ  

Différentes circonstances peuvent vous amener à quitter l’établissement. Quelles 
qu’en soient les raisons, nous espérons que le bout de chemin parcouru 
ensemble aura été constructif et que vous garderez un bon souvenir du foyer 
Clémentine. 

Ce temps de séparation doit se préparer et se parler. La limite de notre 
accompagnement interviendra lorsque nous ne serons plus à même d’assurer 
votre sécurité physique ou psychologique.  

Nous prendrons alors le temps de communiquer avec nos partenaires, 
professionnels et familles pour dégager ensemble une solution et vous 
accompagner vers une structure mieux adaptée. 

Enfin, nous vous inviterons à vous présenter au service administratif pour régler 
les formalités d’usage. 
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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

Ce règlement de fonctionnement a pour objet de préciser l’organisation de la vie 
au sein du foyer Clémentine, voire hors du foyer lorsque les résidents sont sous 
sa responsabilité. Il définit des règles tout en respectant les libertés individuelles 
et vient en complément des textes législatifs en vigueur. 

Le foyer Clémentine met en œuvre les moyens vous permettant de trouver une 
qualité de vie en réponse à vos besoins et à vos attentes, conformément à 
l’article L116-1 et 2 de la loi du 2 janvier 2002 rénova nt l’action sociale. Il veillera 
à ce que les principes fondamentaux de la Charte des Droits et Libertés des 
personnes bénéficiaires d’un accompagnement social soient respectés. 

Toute personne prise en charge au sein du foyer d’hébergement a droit, comme 
précisé dans l’article L.311-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles : 

5  au respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité, 
5  à une prise en charge individualisée, 
5  de participer à l’élaboration de son projet individualisé,  
5  à la confidentialité des informations la concernant, 
5  à l’accès à toute information la concernant 

 

Pour veiller à cela, le foyer d’hébergement Clémentine s’engage à :  

5  Remettre à toute personne prise en charge, un livret d’accueil présentant 
le foyer, accompagné de ce présent règlement, 

5  Elaborer un contrat de séjour fixant les prestations proposées à la 
personne prise en charge ainsi que les modalités de mise en œuvre, 

5  Travailler autour d’un projet personnalisé conforme aux besoins et 
souhaits de la personne prise en charge et aux objectifs de ce projet, 

5  Tenir à disposition de la personne accueillie et/ou son représentant légal, 
les éléments de son dossier dont il souhaiterait avoir connaissance, 

5  Mesurer régulièrement la satisfaction de la personne prise en charge et 
mettre en place les actions correctives nécessaires, 

5  Prendre en compte et répondre à toute réclamation. 
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Grâce à un accompagnement personnalisé, le foyer vous permettra de tenir votre 
place dans l’environnement social. Pour vous y aider, un projet éducatif 
individualisé vous sera présenté avec pour objectif de favoriser votre évolution 
dans le sens d’une meilleure autonomie. 

1 Admission et obligations 

1.1  La déc ision d’admission  

La décision d’admission est de la compétence du directeur qui prendra sa 
décision en fonction des places disponibles et selon les critères suivants : 

5  L’orientation de la C.D.A.P.H., 
5  L’adhésion de la personne à son entrée en foyer, 
5  Son niveau d’autonomie en ce qui concerne la vie quotidienne et son état 

de santé, 
5  Sa capacité à suivre un rythme de vie en partie collective dans le respect 

des règles communes. 

Toute admission sera précédée d’un stage de trois semaines à un mois, puis 
d’une période d’essai de trois mois éventuellement renouvelable une fois. 

1.2  Les obligations administratives 

Les résidents, leurs familles ou représentants légaux s’engagent à fournir tous les 
documents nécessaires et à effectuer les démarches administratives suivantes (à 
l’admission et huit mois avant l’échéance du renouvellement de la prise en 
charge). 

5  Constitution d’un dossier d’orientation C.D.A.P.H.  et de demande d’A.A.H. 
ou de leur renouvellement, 

5  Constitution d’un dossier d’aide sociale en vue de la prise en charge des 
frais de séjour. Ces dossiers seront déposés au C.C.A.S. (Centre 
Communal d’Action Sociale) de la commune dans laquelle le résidant a 
son domicile de secours. (Le domicile de secours est le domicile au 
moment de la première prise en charge des frais de placement), 

5  Constitution d’un dossier d’Allocation Logement ou d’APL auprès de la 
C.A.F., laquelle sera versée directement sur le compte bancaire du foyer, 

5  Constitution de dossiers internes (administratif et médico-social). 
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1.3  La protection juridique 

Si vous n’êtes pas en mesure d’assurer la gestion de vos biens, il est 
indispensable que vous soyez représenté ou assisté afin de sauvegarder vos 
intérêts. Votre famille ou le médecin peut alors demander au Juge des tutelles de 
prendre une mesure de protection en votre faveur. Il existe diverses formes de 
protection juridique (sauvegarde de justice, curatelle, tutelle). 

1.4  Les assurances souscrites par le foyer 

Les assurances de responsabilité civile et multirisque ont été souscrites à la MAIF. 
Il vous est demandé de souscrire à une assurance Responsabilité Civile 
personnelle. 

1.5  La confidentialité 

L’ensemble du personnel est astreint au secret professionnel et à l’obligation de 
réserve. 

1.6  Le traitement informatique des données 

En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, vous pouvez avoir accès aux 
informations nominatives vous concernant qui ont été saisies informatiquement. 
Il suffit de vous adresser à la Direction. 

2 Au foyer d’hébergement  

Le nombre de jours d’ouverture au foyer est de 365 jours. En semaine, une per-
manence éducative est assurée de 7 heures à 21h30 et le week-end de 9 heures 
à 21h30. Le directeur ou le chef de service, selon sa semaine de garde, peut être 
joint 24h/24h, en cas d’urgence, sur un numéro de téléphone réservé à cet effet.  

2.1  Les règles de vie 

Le résident s’engage à respecter les personnes et les biens. Une transgression à 
ces règles sociales et au règlement intérieur l’exposerait à des sanctions 
institutionnelles. 

2.2  Santé 

2.2.1  En cas d’urgence médicale  

L’admission au foyer confère au directeur le pouvoir d’autoriser en cas d’urgence, 
toute mesure d’ordre médical (traitements, hospitalisations, interventions 
chirurgicales) rendue nécessaire par votre état de santé. Le directeur est tenu 
d’informer votre famille ou le représentant légal  dans les plus brefs délais. 
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2.2.2  Traitements et médicaments 

Toute personne admise au foyer a la liberté de s’adresser au médecin traitant de 
son choix. Le prix de la consultation est à votre charge et sera remboursé selon 
les modalités en vigueur à la CPAM. Vous avez la possibilité d’être accompagné 
pour un rendez-vous médical. 

Le foyer peut vous accompagner dans votre suivi médical et veiller à l’observance 
du traitement. Toutefois pour des raisons de responsabilité, une copie de 
l’ordonnance en cours de validité doit être obligatoirement remise au chef de 
Service. 

Tous les médicaments sont gardés dans le bureau des Educateurs. Vous 
préparerez votre pilulier en leur présence lors de chaque week-end. 

2.2.3  Le dossier médical 

Des données médicales peuvent être conservées par le foyer. Vous pouvez 
demander à votre médecin traitant ou à tout autre médecin de votre choix de 
prendre connaissance de l’ensemble de votre dossier. Le praticien vous 
communiquera, ou à votre représentant, les informations médicales dans un 
langage clair et compréhensible. 

2.3  Hygiène 

Il est indispensable de se présenter au foyer de Noisiel dans un état de propreté 
convenable. De plus, vous contribuez à la propreté du foyer tout en partageant 
les tâches ménagères définies par l’équipe éducative. 

Pour des raisons d’hygiène, aucun animal ne sera admis dans les appartements 
en colocation. Toutefois en studios, en concertation avec l’équipe éducative, la 
prise en charge d’un animal pourra être intégrée à votre projet individuel.  

Les consignes d’hygiène et de sécurité devront être scrupuleusement respectées. 

2.4  Vie commune 

Votre séjour nécessite le respect d’autrui. Vous devez veiller à ne pas être 
bruyant en utilisant les appareils audios et audiovisuels avec discrétion et en 
parlant sans élever la voix. Votre tenue ainsi que votre comportement ne doivent 
pas heurter votre entourage. 
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2.5  Confort 

2.5.1  Le mobilier 

Les biens et équipements du foyer de Noisiel vous sont confiés et sont sous votre 
responsabilité. 

Un mobilier est mis à votre disposition et un inventaire a été fait à votre arrivée. 
En cas de dégradation, les dégâts constatés vous seront facturés. Vous veillerez 
par ailleurs lors de votre départ à laisser une chambre propre. 

2.5.2  Le linge et son entretien 

Vous gérez votre linge, un lave-linge et un sèche linge sont à votre disposition 
dans l’appartement. 

2.6  Sécurité 

2.6.1  Le tabac 

Le tabac nuit à votre santé ainsi qu’à celle de votre entourage. Il est 
formellement interdit de fumer dans le foyer et dans les véhicules. 

2.6.2  Les boissons alcoolisées et les substances toxiques 

Leur introduction et leur consommation sont formellement interdites dans le foyer 
de Noisiel. De plus, leur association à votre éventuel traitement peut être 
particulièrement dangereuse pour votre santé. 

Toute personne rentrant en état d’ivresse fera l’objet d’un rapport transmis à la 
Direction et sera sanctionnée (avertissement, mise à pied, exclusion …) 

3 Absences, sorties et congés 

3.1  Les absences 

Toute absence pour raison de maladie, d’hospitalisation ou événements familiaux 
devra être signalée à la Direction et justifiée par un certificat médical. 

3.2  Les congés 

Vous disposez de 35 jours de vacances, dont l’organisation doit être menée avec 
l’équipe éducative, en l’informant des dates que vous avez choisies ou qui vous 
sont imposées par votre employeur. 
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3.3  Les sorties 

Les sorties dans la famille sont autorisées les week-ends et peuvent se faire du 
vendredi au dimanche au soir, voire le lundi. 

A cet effet, un formulaire est rempli par le résident. Les dates et les moyens de 
transport utilisés devront impérativement y être mentionnés. Toute modification 
ultérieure ne pourra être prise en compte que si elle est communiquée 
directement à l’équipe éducative au moins 48 heures avant le jour de sortie 
prévu. 

Et plus généralement, vous êtes prié de prévenir votre éducateur de vos sorties. 

3.4  Respect et intimité 

Favorable à la mixité, le foyer Clémentine souhaite que l’intimité  soit vécue dans 
le plus grand respect de l’un vis-à-vis de l’autre. Dans le cas où des résidents 
manifestaient leur volonté de vivre une relation de couple, l’équipe éducative 
aidera les intéressés à trouver une solution de vie la plus adaptée à leurs désirs. 

Chaque résident qui le souhaite peut se rendre à titre individuel sur son lieu de 
culte le plus proche. 

L’accès à votre chambre vous est strictement réservé ainsi qu’à vos invités. Dans 
certains cas, vos parents, tuteurs et amis ne seront autorisés à rentrer dans votre 
lieu de vie qu’en présence d’un éducateur ou d’un cadre du foyer. 

Les agressions verbales ou physiques envers une autre personne (résidents, 
personnel, voisins, etc. …) ne sont pas admises. 

4 Sanction et protection des usagers 

Le non respect du règlement de fonctionnement des principes définis dans le 
livret d’accueil et le contrat de séjour, peut donner lieu à l’une des sanctions 
suivantes : 

5  Avertissement verbal, 
5  Avertissement écrit, 
5  Remboursement du matériel dégradé, 
5  Exclusion temporaire, mise à pied, 
5  Exclusion définitive. 
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L’application des 3 dernières sanctions requiert de l’avis du Président du Conseil 
de la Vie Sociale. 

Vous pouvez demander à vous faire assister par un membre du Conseil de la Vie 
sociale, de votre famille ou à une personne qualifiée figurant sur la liste du Préfet 
du Département. 

5 Rôle des personnels dans la protection des biens 
et des personnes accueillies 

Tout membre du personnel, quel que soit son statut, témoin de faits de violence 
ou de toute situation mettant en danger la sécurité des biens doit en avertir, sans 
délai, son supérieur hiérarchique. Il le fera par écrit, de préférence à l’aide du 
formulaire prévu à cet effet. 

Le supérieur hiérarchique transmet une photocopie de document au directeur en 
précisant les mesures qui ont été prises pour arrêter le trouble.  

Les salariés dénonçant les faits de violence sur autrui ou toute situation mettant 
en danger la sécurité des biens et des personnes sont protégées par la Direction, 
et à défaut par le Conseil d’Administration. Ils bénéficient en outre de toutes les 
protections prévues par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

6 Les consignes en cas d’incendie  

Le personnel a reçu une formation sur les mesures de premières interventions en 
cas d’incendie. Vous êtes tenu de vous conformer à leurs directives. 

Toutefois, vous pourrez être seuls dans votre appartement aussi… 

1. Garder votre calme, 
2. Appeler les pompiers, 
3. Prévenir le cadre  d’astreinte, 
4. Vous conformer aux consignes d’évacuation du personnel. 

 
EN CAS D’URGENCE, 

un seul numéro de téléphone 
06 85 10 76 22 
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Charte des droits et libertés 
de la personne accueillie 

ART 1 :  PRINCIPE DE DISCERNEMENT  

Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et 
d’accompagnement, prévues par la loi, nul ne peut faire l’objet d’une 
discrimination en raison de son origine, notamment ethnique ou sociale, de son 
apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation 
sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions, 
notamment politiques ou religieuses, lors d’une prise en charge ou d’un 
accompagnement social ou médico-social. 

ART 2 :  DROIT A UNE PRISE EN CHARGE OU A UN ACCOMPAGNEMENT ADAPTE  

La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, 
individualisé et le plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité des 
interventions. 

ART 3 :  DROIT A L ’INFORMATION  

La personne bénéficiaire des prestations ou de services a droit à une information 
claire, compréhensible et adaptée sur la prise en charge et l’accompagnement 
demandé ou dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits sur l’orientation et le 
fonctionnement de l’établissement, du service ou de la forme de prises en charge 
ou d’accompagnement. La personne doit également être informée sur les 
associations d’usagers œuvrant dans le même domaine. 

La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues 
par la loi ou la réglementation. La communication de ces informations ou 
documents par les personnes habilitées à les communiquer en vertu de la loi 
s’effectue avec un accompagnement adapté de nature psychologique, médicale, 
thérapeutique ou socio-éducative. 

ART 4 :  PRINCIPE DU LIBRE CHOIX , DU CONSENTEMENT ECLAIRE ET DE LA 

PARTICIPATION . 

Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures 
de protection judiciaire ainsi que des décisions d’orientation : 
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1 / la personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont 
offertes soit dans le cadre d’un service à son domicile, soit dans le cadre de son 
admission dans un établissement ou un service, soit dans le cadre de tout mode 
d’accompagnement ou de prise en charge. 

2/ le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l’info rmant, par 
tous les moyens adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de la 
prise en charge et de l’accompagnement et en veillant à sa compréhension. 

3 / le droit à la participation directe, ou avec l’aide de son représentant légal, à la 
conception et à la mise en œuvre du projet d’accueil et d’accompagnement qui la 
concerne lui est garanti. 

Lorsque l’expression par la personne d’un choix ou d’un consentement éclairé 
n’est pas possible en raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est 
exercé par la famille ou le représentant légal auprès de l’établissement, du 
service ou dans le cadre des autres formes de prise en charge et 
d’accompagnement. Ce choix ou ce consentement est également effectué par le 
représentant légal lorsque l’état de la personne ne lui permet pas de l’exercer 
directement. Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par les 
établissements, ou services médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions 
d’expression et de représentation qui figurent au code de la santé publique. 

La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des 
démarches nécessitées par la prise en charge ou l’accompagnement. 

ART 5 :  DROIT A LA RENONCIATION  

La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle 
bénéficie ou en demander le changement dans les conditions de capacité, 
d’écoute et d’expression ainsi que de communication prévues par la présente 
charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection 
judiciaire, des décisions d’orientation et de procédures de révision existantes en 
ces domaines. 

ART 6 :  DROIT AU RESPECT DES LIENS FAMILIAUX  

La prise en charge ou l’accompagnement doit favoriser le maintien des liens 
familiaux et tendre à éviter la séparation des familles ou des fratries prises en 
charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la nature de la prestation 
dont elle bénéficie et des décisions de justice. En particulier, les établissements et 
les services assurant l’accueil et la prise en charge ou l’accompagnement des 
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mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en difficultés ou en 
situation de détresse prennent, en relation avec les autorités publiques 
compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 

Dans le respect du projet d’accueil et d’accompagnement individualisé et du 
souhait de la personne, la participation de la famille aux activités de la vie 
quotidienne est favorisée. 

ART 7 :  DROIT A LA PROTECTION  

Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par 
l’ensemble des personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un 
accompagnement, le respect de la confidentialité des informations la concernant 
dans le cadre des lois existantes. 

Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité y compris 
sanitaire et alimentaire, le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical 
adapté. 

ART 8 :  DROIT A L ’AUTONOMIE  

Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou 
de son accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations 
contractuelles ou liées à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de 
tutelle ou de curatelle renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de 
circuler librement. A cet égard, les relations avec la société, les visites dans 
l’institution, à l’extérieur de celle -ci, sont favorisées. 

Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, 
pendant la durée de son séjour, conserver des biens, effets et objets personnels 
et, lorsqu’elle est majeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus. 

ART 9 :  PRINCIPE DE PREVENTION ET DE SOUTIEN  

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge 
ou de l’accompagnement doivent être prises en considération. Il doit en être tenu 
compte dans les objectifs individuels de prise en charge et d’accompagnement. 

Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de 
leurs soins la personne accueillie doit être facilité avec son accord par l’institution, 
dans le respect du projet d’accueil et d’accompagnement individualisé et des 
décisions de justice. 
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Les moments de fin de vie doivent faire l’objet de soins, d’assistance et de 
soutien adaptés dans le respect des pratiques religieuses ou confessionnelles et 
convictions tant de la personne que de ses proches ou représentants. 

ART 10 :  DROIT A L ’EXERCICE DES DROITS CIVIQUES ATTRIBUES AUX 

PERSONNES ACCUEILLIES  

L’exercice effectif de la totalité des droits civiques attribu és aux personnes 
accueillies et des libertés individuelles est facilité par l’institution, qui prend à cet 
effet toutes mesures utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions de 
justice. 

ART 11 :  DROIT DE LA PRATIQUE RELIGIEUSE  

Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des 
différentes confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire 
obstacle aux missions des établissements ou services. Les personnels et les 
bénéficiaires s’obligent à un respect mutuel des croyances, convictions et 
opinions. Ce droit à la pratique religieuse s’exerce dans le respect de la liberté 
d’autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement 
normal des établissements et services. 

ART 12 :  RESPECT DE LA DIGNITE DE LA PERSONNE ET DE SON INTIMITE  

Le respect de la dignité et de l’intégrité de la personne est garanti.  

Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou 
de l’accompagnement, le droit à l’intimité doit être préservé. 




